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• Diverses mesures de gestion ont été 

introduites dans les ZPH 27 à 30 de 
1998 à 2002. Le plus grand changement 
consistait en une augmentation 
progressive, de 70 à 76 mm, de la taille 
minimale réglementaire (TMR) dans la 
ZPH 27.  

• Avec les mesures de gestion adoptées, 
les œufs par recrues (O/R) ont doublé 
dans la ZPH 27; ils ont augmenté dans 
une moindre mesure dans les ZPH 28 à 
30, d’après les premiers passages du 
modèle d’O/R.  

• Dans les ZPH 27, 29 et 30, les 
débarquements ont été plus élevés en 
2001 qu’en 1997 (année avant les 
changements au régime de gestion).    

• L’année 2001 est la dernière pour 
laquelle on dispose de données fiables 
sur les débarquements totaux, mais les 
taux de prises indiqués dans les 
journaux de bord des pêcheurs-repères 
révèlent que les débarquements totaux 
dans les ZPH 27 à 30 ont été plus 
élevés en 2003 qu’en 2001.  

Renseignements de base 

Dans les eaux situées à l’est du Cap-Breton, il 
faut au homard  de 5 à 8 ans pour atteindre la 
taille minimale réglementaire (TMR). La mue a 
lieu entre le milieu et la fin de l’été et se traduit 
par un gain de 15 % en longueur et de 50 % en 
poids. 

La taille à laquelle 50 % des homards femelles 
sont matures est estimée à 73 mm de LC au 
nord du Cap-Breton, à 78 mm de LC au sud de 
la ZPH 27 ainsi que dans la ZPH 30 et à 84 mm 
de LC au sud-est du Cap-Breton, dans la région 
de l’Île Madame (ZPH 29).  L’accouplement a 
lieu en général peu de temps après la mue des 
femelles. Les oeufs viennent à maturité à 
l’intérieur de l’ovaire de la femelle; l’été suivant, 
ils sont expulsés sous la queue, à laquelle ils 
demeurent attachés jusqu’à l’éclosion, qui 
survient  en juillet ou août de l’année suivante. 
La femelle mue ensuite et le processus 
recommence. Tel est l’habituel cycle de 
reproduction de 2 ans. 

Les larves (planctoniques) flottent librement 
pendant 4 à 6 semaines, pendant lesquelles 
elles se nourrissent et grossissent. La distance 
sur laquelle elles sont transportées depuis le 
lieu de leur éclosion dépend des courants. On 
sait que leur survie est basse.  

Après s’être implanté sur le fond et pendant ses 
quelques premières années, le homard 
demeure dans son abri ou à proximité de celui-
ci, pour éviter d’être mangé. À mesure qu’il 
grossit, il se déplace et passe plus de temps 
hors de son refuge. Quand il atteint la TMR, il 
est « recruté » à la pêche. 
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• Parallèlement à la hausse de la TMR 
dans la ZPH 27, on a observé des 
améliorations des indicateurs 
concernant les femelles oeuvées et les 
homards de la taille dite « de marché » 
dans le nord de cette zone.  

• Les estimations de l’ « exploitation 
élargie », tenant compte de 
l’augmentation de l’effectif de la 
population rendu inexploitable par une 
hausse de la TMR, dénotent une 
diminution dans la ZPH 27.  

• La proportion des prises provenant du 
groupe de première mue au sein de la 
population exploitable n’a pas diminué 
et reflète le maintien de taux 
d’exploitation élevés dans une bonne 
partie de la ZPH 27. 

• Il n’y avait pas d’amélioration 
perceptible du stock des ZPH 29 et 30 
résultant des mesures de gestion dans 
les indicateurs.  

• Dans la ZPH 29, les taux de prises dans 
plusieurs groupes de tailles ont 
augmenté sensiblement en 2003. Les 
données dont on dispose actuellement 
ne permettent pas de déterminer 
clairement l’origine de cette hausse.   

• Dans la ZPH 30, on observe des signes 
d’une hausse de l’exploitation, mais les 
prélèvements sont encore bas par 
rapport à la ZPH 27.   

• Le manque d’indicateurs fiables 
concernant la ZPH 28 ne permet pas 
d’avoir une vision claire de l’état des 
stocks. Les études en cours dans la 
ZPH 28 tenteront de répondre aux 
questions concernant l’habitat du 
homard dans le lac Bras d’Or.  

 
La pêche   
 
La gestion de la pêche du homard repose 
sur des limites de l’effort de pêche et de la 
taille des prises, ainsi que sur l’interdiction 
de garder des femelles oeuvées. Aux fins 
de gestion, l’est du Cap-Breton est divisé en 
zones de pêche du homard (ZPH).  
 

Régime de gestion du homard. TMR = taille 
minimale réglementaire 
ZPH Saison Nbre 

max. 
de 

casiers 

TMR 
(mm) 

Nbre de 
permis

27 15 mai-15 juill. 275 76 543 
28 9 mai-9 juill. 250 84 17 
29 9 mai-9 juill. 250 84 71 
30 20 mai-20 juill. 250 82,5 20 

 
Un ensemble de mesures de conservation 
concernant les pêches printanières de 
homard dans la Région des Maritimes a été 
annoncé en avril 1998, après que le ministre 
des Pêches et des Océans eut demandé à 
l’industrie de prendre des moyens de doubler 
le nombre d’œufs par recrue (O/R, soit la 
ponte moyenne d’un homard femelle durant 
sa vie). Les mesures de gestion adoptées 
entre 1998 et 2002 comprenaient des 
hausses de la taille minimale réglementaire 
(TMR), des restrictions sur la capture des 
grandes femelles (ZPH 30), des 
changements dans la conception des casiers 
et une diminution du nombre maximal de ces 
derniers (ZPH 29). La hausse de la TMR a 
été répartie sur plusieurs années dans les 
ZPH 27 à 29 (sur 1998 et 1999 dans les ZPH 
28 et 29, et sur 1998, 1999, 2001 et 2002 
dans la ZPH 27). 
 
Changements apportés à la gestion de 1998 
à 2002 
ZPH 27 Hausse de la TMR de 70 à 76 mm 

de LC 
ZPH  Hausse de la TMR de 81 à 84 mm 

de LC 
28  et 
29 

Grandeur maximale de cerceau fixée 
à 153 mm  

 Nbre maximal de casiers réduit à 250 
 Remise à l’eau des femelles 

porteuses d’une encoche 
ZPH 30 Hausse de la TMR de 81 à 82,5 mm 

de LC 
 LC maximale de 135 mm pour les 

femelles  
Remise à l’eau des femelles 
porteuses d’une encoche 

 
Débarquements 
 
On dispose de statistiques sur les 
débarquements des ZPH 27-30 depuis les  



Région des Maritimes Homard de l’est du Cap-Breton 
 

3 

années 1870.  Bien que les plus anciennes 
de ces données doivent être utilisées avec 
prudence, elles dénotent un pic à la fin des 
années 1880, dû aux prises provenant de ce 
qui constitue maintenant les ZPH 28-30. On a 
enregistré aussi un pic plus récent, à la fin 
des années 1980, attribuable aux 

débarquements de la ZPH 27. À partir de 
1990 et jusqu’en 1997, les débarquements 
ont diminué, puis ils ont augmenté jusqu’en 
2001 (l’année la plus récente pour laquelle on 
dispose de données complètes sur les 
débarquements).  

 
Historique des débarquements de homard dans les ZPH du large du Cap-Breton* 
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* La prudence est de mise dans l’utilisation des données les plus anciennes sur les débarquements, compte tenu des 

systèmes de statistiques et de pêche très différents qui étaient employés alors.  
 
Débarquements de homard (t) par ZPH 

Année 27 28 29 30 Total 
1991 3 526 9 159 151 3 845
1992 2 778 9 141 167 3 095
1993 2 458 12 92 132 2 694
1994 2 190 13 91 130 2 424
1995 2 142 15 90 126 2 373
1996 1 615 14 61 90 1 780
1997 1 397 12 39 80 1 528
1998 1 346 12 52 70 1 480
1999 1 419 5 50 70 1 544
2000 1 499 5 54 54 1 612
2001 1 818 5 66 98 1 987

Moyennes     
1991-2000* 2 037 11 83 107 2 238
1981-1990 2 267        ----- 210 -----

-- 
2 746

1971-1980 787      -----  70 ------- 857
1961-1970 802        ----- 191------ 993
1951-1960 985        ----- 505------ 1 489
50 ans 
(1951-2000) 

1 376        ----- 235------ 1 611

*Première décennie complète pour laquelle on 
dispose de statistiques de débarquements séparées 
pour chacune des ZPH 28, 29 et 30.   
 

Les débarquements totaux déclarés pour 
les ZPH 27-30 en 2001 étaient inférieurs 
aux moyennes des périodes 1981-1990 et 
1990-2000, mais bien supérieures aux 
moyennes des années 1960 et  1970 ainsi 
qu’à la moyenne sur 50 ans. Les 
débarquements des ZPH 28-30 (total) 
restent inférieurs à la plupart des 
moyennes décennales ainsi qu’à la 
moyenne à long terme.  
 
Quoiqu’on ne dispose pas des 
débarquements totaux de 2002 et de 2003, 
les taux de prises consignés dans les 
journaux de bord révèlent qu’ils étaient 
vraisemblablement supérieurs à ceux de 
2001.  
 
État de la ressource   
 
Les mesures de gestion adoptées dans la 
ZPH 27 se sont traduites par une hausse 
de plus de 100 % des O/R, d’après des 
estimations antérieures fondées sur le 
modèle d’O/R. Dans les ZPH 28-30, les 
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O/R ont augmenté de 20 à 30 % grâce aux 
mesures adoptées.     
 
Quoique le modèle d’O/R donnait une 
orientation à la gestion des pêches de 
homard, le rapport du groupe de travail sur 
la conservation du homard (anon., 2001) 
recommandait l’élaboration d’indicateurs à 
forte concentration de données.  
 
Dans le présent rapport, la ressource est 
évaluée d’après des indicateurs découlant 
des journaux de bord tenus volontairement 
par des pêcheurs-repères, de 
l’échantillonnage de la pêche commerciale 
et du relevé au casier sur le recrutement 
réalisé par la Fishermen and Scientists 
Research Society (FSRS). 
 
Indicateurs utilisés dans l’évaluation des 
ZPH 27-30. Kg/cl = kg par casier levé; n/cl = 
nombre par casier levé. TE = taux 
d’exploitation 
Catégorie Indicateur 
Homards de 
taille 
réglementaire  

- Débarquements 
- Kg/cl, selon les journaux de 
bord des pêcheurs-repères 

- N/cl dans les casiers de la  
FSRS et les échantillons en 
mer 

Prérecrues - N/cl de homards de taille 
inférieure à la taille 
réglementaire dans les 
casiers de la FSRS et dans 
les échantillons en mer 

Reproducteurs - N/cl de femelles oeuvées 
dans les casiers de la  
FSRS et dans les 
échantillons en mer 

Exploitation - Nbre de casiers levés 
- Taille moyenne 
- Pourcentage de prises dans 
le groupe de 1re mue 

- TE d’après l’analyse de la 
composition selon la 
longueur (ACL) 

- TE selon la méthode de la 
variation du rapport 

 
Dans l’ensemble, l’état du stock des 
ZPH 27-30 s’est amélioré depuis 1997. 
 
Homards de taille réglementaire – Dans 
toutes les ZPH, les taux de prises des 

homards de taille réglementaire en 2003 
ont été plus hauts qu’en 2002 et qu’en 
1997 (dernière année d’évaluation). De 
1999 à 2003, le taux de prises des 
homards dits « de marché » (LC de 81 mm 
et plus) dans les casiers de la FSRS a 
augmenté dans 3 des 4 sous-zones de la 
ZPH 27.  Dans la sous-zone où il n’a pas 
augmenté (Nord-Centre), les échantillons 
prélevés en mer de 1997 à 2003 
dénotaient bel et bien une hausse du taux 
de prises des homards de marché.  
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Taux de prises moyens (kg par casier levé) 
d’après les journaux de bord des pêcheurs-
repères de 1992 à 2003. Les barres 
correspondent à des limites de confiance de 
95 %. 
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Prérecrues – Les taux de prises de 
prérecrues (51-60 mm de LC, 61-70 mm 
de LC and 71 mm de TMR) dans les 
casiers de la FSRS présentaient des 
tendances mixtes dans la ZPH 27. Dans la 
ZPH 29 (en ce qui concerne les prérecrues 
de toutes tailles) et dans la ZPH 30 (pour 
ce qui est des prérecrues de 51-60 mm de 
LC), les taux de prises ont augmenté en 
2002 et 2003. 
 
Reproducteurs – Les indicateurs des 
femelles oeuvées de 71-75 mm de LC 
(fourchette de tailles correspondant à  
l’augmentation de la TMR) dans les parties 
nord de la ZPH 27 ont été à la hausse 
après 1998. Le taux de prises des 
reproducteurs a diminué dans la ZPH 30.  
 
Taux de prises (nombre par casier levé ou 
n/cl) lors de l’échantillonnage en mer et du 
relevé au casier de la FSRS dans les sous-
zones Nord-Centre et Nord de la ZPH 27. 
Les données du relevé de la FSRS ne sont 
disponibles que de 1999 à 2003.  
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Exploitation – Les indicateurs de 
l’exploitation montrent que les différences 
spatiales dans le régime d’exploitation qui 
étaient évidentes en 1998 subsistent, 
l’exploitation étant plus haute dans le nord 

ZPH 27 - Nord 
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de la ZPH 27 que dans le sud de cette 
zone et dans les autres ZPH. Cela est 
manifeste dans le pourcentage des prises 
provenant du groupe de première mue (qui 
était le plus élevé dans la partie nord de la 
ZPH 27) et dans les estimations de 
l’exploitation découlant de l’ACL (qui 
étaient les plus hautes également dans la 
partie nord de la ZPH 27).    
 
Les estimations de l’exploitation tenant  
compte de la hausse de l’effectif de la 
population inexploitable (tailles inférieures à 
la taille réglementaire) due à une 
augmentation de la TMR sont des  
estimations de l’exploitation dite « élargie ». 
Elles proviennent de l’application de la 
méthode de variation dans le rapport et de 
l’application de la méthode d’ACL. Ces deux 
méthodes ont reflété un déclin de 
l’exploitation élargie dans la ZPH 27. Les 
estimations plus traditionnelles de 
l’exploitation sont fondées uniquement sur la 
population exploitable. 
 
Les proportions de homards capturés dans 
le groupe de première mue de la population 
exploitable n’ont pas diminué et elles 
dénotent le maintien de taux d’exploitation 
élevés dans une bonne partie de la ZPH 27.  
 
Dans la ZPH 30 les estimations de 
l’exploitation selon la méthode d’ACL ont 
augmenté après 1997, tandis que dans la  
ZPH 29, elles étaient variables.  Les taux 
d’exploitation estimés dans les deux zones 

restent bas par rapport à ceux des autres 
ZPH.   
 
Résumé de l’état du stock – Dans la 
ZPH 27, les hausses des taux de prises de 
taille réglementaire et les signes 
manifestes d’une reproduction accrue sont 
positifs, comme le sont aussi les signes 
d’une baisse de l’exploitation 
(augmentation de la taille moyenne, 
estimations plus basses de l’exploitation 
élargie). Toutefois, les taux d’exploitation 
demeurent élevés dans une bonne partie 
de la ZPH 27. Les indicateurs concernant 
les prérecrues sont mixtes, mais la série 
chronologique n’est pas très longue 
(5 ans).  
 
Dans la ZPH 29, les taux de prises parmi 
plusieurs groupes de tailles ont augmenté 
sensiblement en 2003. Les données dont on 
dispose actuellement ne révèlent pas 
clairement l’origine de cette hausse. Les 
signes positifs d’une hausse du recrutement 
ont besoin d’être vérifiés par plus 
d’observation. Il y a certains signes négatifs 
dans la ZPH 30  (diminution apparente du 
nombre de femelles oeuvées, hausse 
possible de l’exploitation), mais ils ne sont 
pas très préoccupants. Pour ce qui est de la 
ZPH 28 (lac Bras d’Or), on a peu de 
données à long terme. Les études 
entreprises sur la  distribution et l’habitat 
du homard dans la ZPH 28 amélioreront 
notre connaissance de cette zone.  
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Sommaire des tendances des divers indicateurs par ZPH et sous-zone. Les années 
considérées sont précisées avec chaque indicateur.  = nette augmentation;  = nette 
diminution;  = variable, mais a augmenté du début à la fin de l’année;  = variable, mais 
a diminué du début à la fin de l’année;  pas de tendance nette.  March. = catégorie de 
tailles des homards de marché. TMR = taille minimale réglementaire.  s/o = sans objet; pd 
= pas de données (ou données insuffisantes). 
 

Indicateur 27 en 
entier 

27-
N 

27 
NC 

27 
C 

27 
S 

28 29 30 

Débarquements         
1997-2001         
Par rapp. à la moyenne sur 10 ans         
Par rapp. à la moyenne sur 50 ans       
% de homards de marché      s/o s/o s/o 
Tailles réglementaires          
PUE, journaux (kg/cl) (97-03)      -   
FSRS, n/cl, taille réglementaire (99-
03) 

        

FSRS,  n/cl, march. (99-03)      s/o s/o s/o 
Éch. en mer, n/cl, taille règlement. - 
97-03 

 pd  pd pd pd pd  

Éch. en mer, n/cl, march. (97-03)  pd  pd pd pd pd s/o 
Prérecrues         
FSRS, n/cl, 51-60 (99-03)         
FSRS, n/cl, 61-70 (99-03)         
FSRS, n/cl, 71 (TMR) (99-03)         
Éch. en mer, n/cl, 51-60 (97-03)  pd  pd pd pd pd  
Éch. en mer, n/cl, 61-70 (97-03)  pd  pd pd pd pd  
Éch. en mer, n/cl, 71 (TMR) (97-03)  pd  pd pd pd pd  
Reproducteurs         
FSRS, n/cl, f. oeuvées, 71-75 (99-03)         
FSRS, n/cl, f. oeuvées, 81-90 (99-03)         
FSRS, n/cl, f. oeuvées (toutes) (99-
03) 

        

Éch. en mer, n/cl, f. oeuvées, 71-75 
(97-03) 

 pd  pd pd pd pd - 

Éch. en mer, n/cl, f. oeuvées, 81-90 
(97-03) 

 pd  pd pd pd pd  

Éch. en mer, n/cl, f. oeuvées (toutes) 
(97-03) 

 pd  pd pd pd pd  

Exploitation         
Effort (nbre de casiers levés (97-03)      pd   
% dans le groupe de 1re mue (97-03)      pd   
Taille moyenne (97-03)      pd   
F – ACL (97-03)      pd   
F- variation dans le rapport (99-03)    pd pd pd 
 
Effets des mesures de gestion 
 
Les effets de l’augmentation de la taille 
minimale dans la ZPH 27 sont visibles 
surtout dans la sous-zone Nord. Cela était  
 

 
prévisible, car c’est dans cette partie de la 
ZPH 27 qu’on trouvait la plus grande 
proportion de homards de 70 à 76 mm de 
LC avant l’augmentation de la TMR. Par 
conséquent, une fois la TMR augmentée, 
c’est dans cette sous-zone que la plus 
grande proportion de homards a été 
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laissée dans l’eau pour se reproduire. Voici 
les effets positifs concordant avec 
l’augmentation de la TMR :   
• Hausse du taux de prises parmi le 

homard de taille réglementaire dans le 
nord de la ZPH 27 et dans la plupart de 
la partie restante de la ZPH 27 
(journaux de bord des pêcheurs-
repères).  

• Hausse du taux de prises des homards 
de marché dans la plupart des ZPH 27 
(casiers de la FSRS).  

• Hausse du taux de prises des femelles 
oeuvées ayant entre 71 et 75,9 mm de 
LC dans la sous-zone Nord de la 
ZPH 27 de 1999 à 2003 (casiers de la 
FSRS) et dans la sous-zone Nord-
Centre de la ZPH 27 (de 2000 à 2003 
par rapport à 1993-1997). 

• Hausse de la taille moyenne des prises 
dans l’ensemble de la ZPH 27 
(échantillons de prises commerciales). 

• Baisse des estimations du taux 
d’exploitation élargie dans l’ensemble 
de la ZPH 27.  

 
Dans les ZPH 28-30, on n’a pas décelé 
d’effets des mesures de gestion dans les 
indicateurs disponibles. Or, on aurait dû y 
constater des effets comparables à ceux 
observés dans la ZPH 27, mais de moindre 
envergure compte tenu du fait que les 
changements apportés à la gestion dans 
les ZPH 28-30 ont été moins importants. 
On aurait pu aussi s’attendre à constater 
une hausse du taux de prises des femelles 
de plus de 135 mm de LC dans la ZPH 30, 
en raison de l’adoption d’une taille 
maximale dans cette zone.  
 
Raisons pouvant expliquer cette absence  
apparente d’effets :  
• Les changements apportés n’étaient 

pas aussi importants que dans la 
ZPH 27 (augmentations de 3 mm et 
1,5 mm de LC, comparativement à 
6 mm dans la ZPH 27). 

• Le pourcentage de homards dans le 
groupe de première mue avant 
l’augmentation de la TMR n’était pas 
aussi élevé que dans la ZPH 27.  

• L’échantillonnage dans ces zones a été 
moins efficace, parce que les taux de 
prises sont en général plus bas.  

• Le taux de prises des 
femelles >135 mm de LC est très 
faible.  

 
La grandeur maximale du cerceau dans la 
ZPH 29 (153 mm) offre une certaine 
protection aux grands homards. Une étude 
réalisée avec des pêcheurs volontaires 
dans la ZPH 30 a permis de déterminer 
que les homards de plus de 150 mm de LC 
(pesant de 5 à 6 lb) étaient plus 
susceptibles d’être capturés par des 
casiers dont les cerceaux d’entrée 
mesuraient plus de 153 mm.  
 
  
Indicateurs recommandés de 
l’état du stock  
 
Les conclusions les plus exactes au sujet 
de l’état du stock et des effets de la gestion 
viendront d’indicateurs qui combinent 
l’information sur l’abondance relative et 
l’information sur la distribution.  
 
Les deux principales sources de données 
qui contribueront à des améliorations des 
indicateurs de l’abondance relative et de la 
disbribution sont :  
1) Les journaux de bord établis par les 

pêcheurs et contenant des données sur 
les prises ainsi que sur l’effort, et les 
améliorations obtenues à cet égard 
grâce à :   
a) une participation accrue des 

pêcheurs; 
b) des données sur la distribution 

spatiale des prises et de l’effort.  
2) Les programmes de relevés au casier 

de la FSRS et les améliorations 
obtenues à cet égard grâce à :  
a) un accroissement de l’étendue de 

la population visée par les casiers 
d’échantillonnage mouillés dans 
des lieux fixes, par l’ajout de 
participants dans les secteurs qui 
ne sont pas actuellement 
échantillonnés;   
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b) la collecte, au moyen des casiers 
de la pêche commerciale, de 
données semblables à celles qui 
proviennent des casiers 
d’échantillonnage du recrutement.  

 
Indicateurs à conserver et mettre au 
point  :   
1) Indicateurs des prérecrues : taux de 

prises des homards de diverses tailles 
dans les casiers de la FSRS. 

2) Indicateurs des homards de taille 
réglementaire : taux de prises d’après 
les journaux des pêcheurs-repères et 
les journaux obligatoires.  

3) Indicateurs des femelles oeuvées : taux 
de prises dans les casiers de la FSRS 
et l’échantillonnage en mer. 

4) Indicateurs de l’exploitation : 
estimations de la variation dans le 
rapport et données sur la longueur 
provenant de ports-repères.   

5) Indicateurs de la prévalence ou de la 
distribution spatiale : à établir d’après 
les journaux des pêcheurs-repères, les 
journaux obligatoires et le relevé au 
casier de la FSRS. Étendre la 
participation et la portée spatiale si 
nécessaire.  

6) Indicateurs de l’écosystème - Continuer 
à recueillir des données de 
température avec les casiers de la 
FSRS. Déterminer si les données sont 
obtenues à des profondeurs fixes le 
long de la côte.  

 
Sources d’incertitude 
 
La prudence est de mise dans l’utilisation 
des données les plus anciennes sur les 
débarquements, compte tenu des 
systèmes de statistiques et de pêche très 
différents qui étaient employés alors.  
 
L’incapacité d’obtenir à temps des 
données sur les débarquements a accru la 
difficulté à évaluer l’état du stock. Les 
données provenant des journaux de bord 
volontaires et des participants au relevé de 
la  FSRS étaient les seules sources 
d’information sur les indicateurs de l’état 
du stock pour la saison 2002-2003. Ces 

sources de données continuent de 
représenter une petite fraction de la pêche.   
 
On croit que l’abondance du homard est la 
principale cause des changements dans 
les débarquements de la pêche d’une 
année à l’autre, mais il est probable que 
des changements annuels dans l’effort et 
la capturabilité contribuent aussi à la 
variabilité. Les températures plus basses 
des dernières années par rapport aux 
années préalables au régime de gestion 
ont vraisemblablement influencé les 
niveaux relatifs des indicateurs de la 
FSRS. Il est essentiel de trouver un moyen 
d’inclure les effets de la température dans 
les modèles d’indicateur.  
 
Dans plusieurs des analyses présentées, 
la petite taille des échantillons se traduit 
par de vastes limites de confiance. Une 
participation accrue de l’industrie à la 
tenue volontaire de journaux de bord et 
aux programmes d’échantillonnage au 
casier comme ceux de la FSRS est 
essentielle.  
 
Les estimations du taux d’exploitation 
fondées sur l’analyse de la composition 
selon la longueur (ACL) sont des 
estimations qui sont légèrement plus 
basses que celles qu’on obtient pas 
d’autres méthodes. Cela est dû peut-être 
aux hypothèses du modèle au sujet de la 
croissance et de la reproduction des plus 
grands homards.    
 
Les estimations du taux d’exploitation 
fondées sur la méthode de la variation 
dans le rapport sont plus solides quand le 
groupe de référence et le groupe exploité 
ont un cycle biologique similaire et 
proviennent de fourchettes de tailles 
étroites et adjacentes. Au fur et à mesure 
que les différences dans ces paramètres 
augmentent, il est plus probable que 
certaines des hypothèses essentielles, 
p. ex. l’hypothèse selon laquelle le rapport 
de capturabilité resterait constant au fil de 
la saison, seront transgressées. Des 
recherches sur les capturabilités relatives 
des homards de différentes tailles et sur le 
cycle biologique du homard s’imposent.  
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Dans le cas des grands homards, une 
incertitude existe au sujet de l’utilité 
relative d’indicateurs fondés sur l’étude du 
recrutement au moyen des casiers de la 
FSRS plutôt que d’indicateurs fondés sur 
les casiers de la pêche commerciale. Les 
données de la FSRS ont été largement 
utilisées dans la présente évaluation. Bien 
qu’initialement elles étaient destinées à 
mesurer uniquement le recrutement, elles 
semblent avoir de nombreuses autres 
utilités et peuvent fournir de bons 
indicateurs pour d’autres groupes de tailles 
également. Une comparaison des données 
obtenues dans le relevé au casier sur le 
recrutement  réalisé par la FSRS et 
d’indicateurs provenant de méthodes 
comparables, mais faisant appel aux 
casiers des pêcheurs commerciaux, 
contribuera à déterminer quel est le 
meilleur programme pour élaborer des 
indicateurs fondés sur les captures au 
casier.  
 
On connaît mal la structure du stock et les 
liens qu’entretient ce dernier à l’intérieur et 
à l’extérieur du secteur est du Cap-Breton 
au stade de larve planctonique.  
 
Les estimations sur la taille à la maturité 
sont fondées sur des études réalisées 
dans les années 1980. On ne sait pas bien 
si la maturité a changé ou non depuis lors 
et des estimations à jour sont nécessaires.  
 
Des changements à long terme dans la 
distribution du homard pourraient influer 
sur l’interprétation des tendances de  
l’abondance. Il n’y a pas actuellement 
d’indicateurs de la distribution spatiale 
dans les ZPH  27-30.  
 
Perspectives 
 
À court terme (1-2 ans), les indicateurs des 
prérecrues provenant du relevé au casier 
de la FSRS sont mixtes en ce qui concerne 
la ZPH 27, mais ils ne dénotent pas de 
déclins majeurs. Les indicateurs des 
prérecrues sont plus positifs dans la 
ZPH 29, mais on a besoin d’années de 
données supplémentaires pour déterminer 
si la hausse des taux de prises des 

prérecrues dans les casiers de la FSRS se 
traduit par une augmentation du nombre 
de homards de taille réglementaire. Dans 
la ZPH 30, les indicateurs sont positifs 
pour les tailles les plus basses (51-60 mm 
de LC) et mixtes pour les plus grandes 
prérecrues. Enfin, dans la ZPH 28, les 
indicateurs des prérecrues ne présentent 
pas de tendance cohérente.  
 
À long terme, les homards des ZPH 27-30 
ont une meilleure chance de se reproduire 
grâce à la hausse de la TMR et aux autres 
mesures de gestion adoptées. Les 
indicateurs de la ponte ont augmenté, mais 
on ne sait pas encore si cela se traduira 
par une hausse mesurable du recrutement 
à la pêche.  
 
On continue de s’inquiéter de la haute 
mortalité par pêche dans une bonne partie 
de la ZPH 27, et du manque de protection 
des grandes femelles de la ZPH 27.    
 
Considérations de gestion   
 
On a besoin d’obtenir des pêcheurs  des 
données sur les prises, sur l’effort et sur 
les lieux de pêche pour évaluer le stock de 
homard dans les ZPH 27-30 et pour 
évaluer aussi ses interactions avec les 
aménagements industriels et les espèces 
en péril. Il faut également que ces données 
de débarquement soient accessibles plus 
tôt et de manière plus précise par 
l’intermédiaire d’une base de données 
structurée.  
 
Le programme d’échantillonnage du 
recrutement au casier de la FSRS devrait 
être appuyé et étendu dans la mesure du 
possible.  
 
La taille des orifices d’évasion devrait être 
augmentée en fonction de la hausse de la 
TMR des homards.  
 
Il conviendrait d’envisager d’autres 
mesures de protection des grandes 
femelles, en particulier dans la ZPH 27.  
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Pour obtenir de plus amples 
renseignements,   
 
communiquer avec : 
 

John Tremblay ou Alan Reeves 
Division des invertébrés 
Direction des sciences 
Institut océanographique de Bedford 
C. P. 1006 
Dartmouth (N.-É.)  B2Y 4A2 
 
Tél. : 902 426-3986 
Fax : 902 426-1862 
Courriel : 
Tremblayj@mar.dfompo.gc.ca 
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